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DE FOUBAIX-
Malhrouck - Poincaré 
s'en va-t-en guerre 

» — • — i ' 

M. Poincaré, devenu président du Conseil 
et ne pouvant plus écrire dans le << Matin » 
kii dans la •< Revue des Deux-Mondes ». a 
lécrit hier, son dernier article sous la forme 
'd'une déclaration ministérielle. 

M. Poincaré a découvert la question des 
Réparations de l'Allemagne depuis 1919. 
Comme président de la République, chargé 
par la Consutut'on de négocier et de signer 
les imités de paix, il a donné son assenti
ment à toutes les imperfections du traité 
de Versailles. Il a laissé saboter la victoire 
des Poilus. Mais, depuis 1919, il a eu de» 
visions, comme Jeanne d'Arc, sa compa
triote ; il a compris que 1« traité était plu» 
lourd de promesses que de réalitéa et il a 
écrit contre son œuvre personnelle des arti
cles et des articles qui n'ont rien arrangé 
malheureusement, aux articles, du traité de 
paix. 

I~a défit) ration mbiiâltrielle «st donc un 
nouvel article sur 1 Allemagne. M. Poincaré 
v parte en termes dont la précision a frappé 
i? Parlement, de la nécessité dos gages, de 
garanties, de sanctions nouvelle». 

La déclaration n'ajoute rien, a part cela, 
a tout cf- que M- Bnand a réalise et préparé 
itwqu'in • contrôle des financée allemandes. 
Hes émissions de marks-parter ; conférence 
If ti^nes cl en Orient: ententes franco-foclfie> 
fi.in<o-nniér>caine, franco-anglaise. Cest 
toute la politique de M. Bnand. 

O'i'y ajoute la déclaration Poincaré • Les 
Sanctions nouvelles ? Est-ce à dire que non» 
niions franchir le Rhin ? Il faudrait pour 
cela m^Wliset trois classes : 11 faudrait, en 
outre, être d'accord avec les \ngtais. 

Or, M. Poincaré a marqué visiblement, 
dans sa déclaration, une politique de mé
fiance vis-a-vis de l'Angleterre. 

Si le gouvernement anglais ne nous •*-
eonde pas, dans une opération de force vis-
;'i-vifi de 1'\llemngne-, c'eat nne on deux 
classes de pl-is qu'il faudra mobiliser. 

Vois* OÙ nous mène cette littérature de 
ri.rvslipé. inoffensive dans ia « Revue des 
iirux-Mondes », mais singulièrement dange
reuse a la tribune du Parlement français 

M Poincaré va-t'en guerre, comme. M*J-
brouck et ce diable de Lloyd George rit 
sou* cape de sa déclaration «ans lende
main. 

La France est une nation asset forte 
pour n'avoir pas besoin de forfanteries. 
Elle ne doit menacer personne; elle doit 
prendre dus résolutions et non des airs 
r>ravaches. 

Ce qui est réellement inquiétant, c'est l i 
partie de la déclaration consacrée aux %i-
iilstTes et qui a évidemment été rédigée 
par M. de Lasteyrie. On y lit que le pays 
ne doit pas " relever à ses frais » les rui-
fces accumulée* par l'invasion et ne doit 
pas « faire supporter par ses contribuables 
le service régulier des pensions ou alloca-
lion ; dues aux victimes de la guerre ». 
. -Pour la première fois, le gouvernement 
renie rengagement solennel de la loi des 
réparations : 

» La République proclame l'égalité et 
ht solidarité de tous les Français devant 
1rs rharges de la guerre ». 

Hier, nos populations sinistrées étaient 
1rs créancières de la France; aujourd'hui, 
M. Poincaré déclare qu'elles n'ont 4 comp
ter que sur l'Allemagne. 

Nous sommes trahis I 
Enfin, pas un mot des questions sociales. 

In silence impressionnant sur la loi de 
huit heures, condamnée à mort par le Bloc 
National. Pas une ligne sur les grands 
problèmes de l'heure. Lee fantoches du 
cabinet Poincaré n'ont même pas l'ombre 
d'un programme à présenter. La France 
est émue du vide de la déclaration minis
térielle. 

En la grattant bien, on n'y trouve qu'un 
peu de poudre sèche; n'ayez pas peur, c'est 
île la poudre de perlimpinpin-

Ce sera bientôt la poudre d'escampette t 
Alex W1LL. 
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UN PENIBLE ACCIDENT 
UN ETUDIANT NANCEEN 

A MORTELLEMENT BLESSE SON AMI 
>« Nancy, 19 janvier. — La Faculté de mé
decine de Nancy a été mise en émoi cet 
kpres-mid» par un drame pénible, qui s'est 
déroule dans les circonstances suivantes : 

Mardi, vers 16 h. 30. plusieurs jeunes 
gens, étudiants en médecine, dont René Au-
Lerlin. âgé de 20 ans, fils d'un pharmacien 
de Nancy. et •'«an Girard, âgé de 18 ans, 
étaient occupés a la dissection d'un cada
vre ,iorsque en plaisantant. Autoertin vou
lut frapper d'un coup de poing .«n camara
de Girard. Celui-ci, pour'eviter le coup, ten
ait le poing et atteignit Aubertin d'un coup 
tu scapel qu'il tenatt à la main. 

Ne se croyant pas Brièvement atteint Au
bertin quitta l'amphithéAtre. Maie a peine 
Svart-il franchi la porte qu'il s'affaissa dans 
la me Relevé et transporté à l'hôpital civil, 
•I v reent les «oins du professeur Vautrin, 
qui constata que le malheureux étudiant 
sortait nue plaie proforioe et que le oœnr 
Voit été atteint. 

(Il pi «tiqua aussitôt la sutura du coeur. 
sis l'étudiant Messe est dans un état dé-
spére. 

i Girard a été mis a la disposition du pro-
xneur de la République. 

» • *•»4 , -

Un vol de trots millions 
IL A ETE COMMIS PAR UN ANCIEN 

LEGIONNAIRE DANS UN POSTE MA
ROCAIN 
Oued Ztm 19 janvier. — Un vol de trois 

millions en billets de banque a été commis 
hier dans la caisse de l'officier payeur du 
poste d'Oued Zem. 

ippos* j u e j e ^ v o l a é t é commig par 

Deux frères ont tué 
la mère et la fille 
On s trouvé en leur possesion 

43 .000 francs volés aux mortes 
Evreux, 18 janvier. — La nuit dernière. 

Madame, Veuve Rose, âgée de 72 ans et sa 
fille. 44 ans, habitant la commune de 
Chesne. ont été assommées à coups de 
crosse de fusil. Le Parquet assisté du doc
teur Moisson s'est rendu aujourd'hui sur 
les lieux et a procédé à une enquête qui 
amena l'arrestation des frères Gitnel, âgés 
de 19 ans et de 10 ans. Une somme die 
43.000 francs ddrobée aux victimes, a été 
trouvée en la possession des assassins, 
dont l'aîné a déjà subi trois condamna
tions, la dernière à un an de prison pour 
vol. 

La découverte du crime 
Ce crime atrooe a été découvert par M. 

Pierre Gouardesu, journalier aux Boulais, 
commune du Chesne, qui venait prendre 
son service chez Mme Honorée Rossd, âgée 
de 75 ans, qui vil seule avec sa fille Aline, 
âgée de 44 ans. 

Très étonné de trouver ouverte la porte 
de la cuisine, M. Goiiurdeau pénétra dens 
la maison, mais à pejhe v" avait-il franchi 
le seuil, qu'il heurtait du pied un corps 
étendu sur le plancher. 

Affolé, le journalier courut chercher un 
voisin. M. Oury. 'lous deux constatèrent 
alors que le corps était celui de Mme Aline 
Rosse ; la malheureuse femme gisait, la 
tête fracassée, au milieu d'une murs de 
t̂ ang. Dans la chambre voisine, le» deux 
hommes trouvèrent le cadavre dé Mme Ho
norée Rosse. La vieille femme surprise dans 
son lit, evuit également la tète fracassée. 

Des assassins de 16 eL 19 ans 
Aussitôt prévenu le parquet d'Evrenx vint 

procéder a une enquête sur place. S*-» in
vestigations, qui se prolongèrent durant 
toute la matinée, après avoir permis d'éta
blir que te double crime avait été commis 
dans la soirée d'avarVhier, aboutirent bien
tôt à l'arrestation de deux jeunes chenapans 
habitant le hameau de la Lande, proche des 
Boulais, les frères Juoquci ,que désignait la 
rumeur publique et qui, bien qu'Agés de 
16 et de 19 ans, jouissent d'une fâcheuse 
réputation dans le pays. Etaient-ils les cou
pables ? Les gendarmes les cuisinèrent tant 
et si bien que dans 1 après-midi, ils obte
naient du plus jeune, d'abord, de l'alné en
suite, des aveux complets. 

Les aveux 
Les assassins racontèrent qu'ils commi

rent leur crime vers 19 heures 30, c'est-à-
dire peu après le départ de M. Gquardeau, 
qui avait travaille chez Mme Rosse pendant 
toute la journée et ci*U parti vers 19 heures 
alors- qwe la septuagénaire se disposait à se 
mettre au lit. 

Ils déclarèrent, du rosle, qu'ils n'auraient 
POA hésité à le supprimer aussi s'il s'était 
attardé chez Aime Rosse. 

Les frères Jacquei s'étaient déjà introduits 
dan» la propriété et attendaient le moment 
propice pour accomplir Wir odieux forfait. 

Sa mère était couchée, Mlle Aline Rosse 
veillait en cousant, lorsqu'ils frappèrent à la 
porte ; elle se leva et vint ouvrir. Cest alors 
— la position du cadavre l'indiquait du 
«'este — que la pauvre femme fut attaquée et 
tuée par les jeunes bandits qui passant dans 
la chambre voisine, assassinèrent Mme lb> 
norée Rosse. 

C'est à coups de crosse de fusil qu'ils ont 
assommé les deux malheureuses femmes. 

Dans l'armoire, ils avaient découvert une 
somme de 43.000 francs en espèces, dont ils 
se sont emparés. 

. »»•••—< 

Le maréchal Pétain est nommé 
inspecteur générai de l'armée 

SES POUVOIRS FONT DE LUI 
LE VICE MINISTRE DE LA GUERRE 
Le maréchal Pétain, qui n avait pas 

accepté de devenir secrétaire général du 
ministère de la Guerre, est nommé par dé
cret mspucicur Rouerai de l'armée. 

Muni des pouvoirs les plus étendus, il 
aura, comme « conseiller technique ». une 
autorité générale sur Ses unités et les ser
vices, qui fera de lui le vice-ministre de la 
Guerre. 

• » imtm < 

DES CHERCHEURS D'OR 
ON A ARRETE DANS L'AISNE 

TROTS LUXEMBOURGEOIS SUSPECTS 
Soissons, 19 janvier. — l'ne histoire d'or 

défraie en ce moment les conversations 
dans le village de Condé-sur-Aisne, canton 
de Vailly. 

Pendant l'occupation, un soldat allemand 
avait dû avoir connaissance d'une cacbetto 
renfermant de Cor, <JII en quittant le pays, 
sous la pression de nos années, il annonça 
qu'il reviendrait après la guerre chercher le 
contenu de cette cachette. 

Or, ces (ours-ci, les habitants de Condé 
voyaient débarquer trois individus, dont les 
allées et venues leur semblèrent plutôt 
louches. 

Ils prévinrent Ie0 gendarmes de Vailly, 
qui constatèrent que ces indivdus étaient 
occupés a foire dos fouilles dans une cave. 

Invités à décliner leius noms, ils décla
rèrent se nommer les deux frères Goldstein 
et Adolphe Lévy, luxembourgeois. 

Ils ont été mis en état d'arrestation et 
l'enquête va se poursuivre pour savoir si 
on ne se trouve pas en présence du soldat 
allemand qui avait dit qu'il reviendrait a 
Condé pour chercher de l'or. 
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Des cheminots voleurs 
ILS ONT ETE CONDAMNES 

PAR LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Saintes, 19 janvier. — Les seize em

ployés du chemin de far de l'Etat inculpés 
de vols dans les trains, sont passés aujour
d'hui devant le tribunal correctionnel de 
Saintes. 

Trois d'entre eux ont été condamnes à 
un an de prison et S francs de dommages-
intérêts an profit de la Compagnie; un à 
6 mois de prison et 300 francs de dom
mages-intérêts on à un mois de prison e 
100 francs de dommages-intérêts; quatre ? 
6 jours de prison et 50 francs de dommage; 
intérêts et un autre à 15 jours de prison 

Trois antres sont renvoyés devant la 
cour d'assises et les trois derniers sont ac 

l quittés* 

Le Hinistère Poincaré 
devant le Parlement 
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H déclare vouloir, d'accord avec nos Aillés, 
:: exiger l'application du Traité de Paix :: 

a s oesjs 00 s000000000000 

Paris. 19 janvier. — Les ministres se 
sont réunis ce matin à I Etyses, sous la 
présidence de M- Millerand. LM Conseil a 
définitivement approuvé les termes ds la 
déclaration ministérielle, qui sejii lue aux 
Chambres au début de la séante de cet 
après-midi. 

Le Conseil a décidé que le nSnistre de 
l'Agriculture serait chargé de m surveil
lance des prix de vente au de ta* de» pro
duits et denrées ayant une origine agri
cole. 

M. Maginot, ministre de la Guerre et des 
Pensions, a fait connaître qu'il avait signé 
un arrêté nommant M. Lebrun, sénateur 
de Meurthe-et-Moselle et ancien ministre, 
aux fonctions de président du comité d'ad
ministration de V <> Office National des 
Mutilés et Réformas de la guerre », en rem
placement de M. Henrv Chéron. 

Les ministres ont décidé de se réunir en 
Conseil le mardi à l'Elysée, et le jeudi Jt 
le samedi, en Conseil de cabinet, an mi
nistère des Affaires étrangères. 

La Déclaration 
Ministérielle 

Paris. 19 janvier — Cet après-midi, le 
ministère Poincaré s'est présenta devant 
le Parlement. 

A la Chambre, c'est M. Raymond Poin
caré qui a donné lecture de la déàaratkm 
ministérielle. Au Sénat, la lecture, de ce 
document a été faite par M. Louis Bar-
thou, à qui les fonctions de garde des 
sceaux confèrent le titre do vice-président 
du Conseil. 

Aussitôt après la lecture de la déclara
tion ministérielle. M- Poincaré s'est Skie 
a la disposition de la Chambre pour ré
pondre aux interpellations que noua avons 
annoncées. 

Voici le texte de Pi déclaration ministé
rielle : 

Messieurs les sénateurs. 
Messieurs les députés. 

Appelé par M. le président de la Répu
blique à prendre le pouvoir dans des cir
constances graves, ke cabinet QuLse pré
sente a vous n'a d'autre ambition que 
d'assurer, en étroite collaboration avec le 
Parlement, le respect des traites qui ont 
fixé les conditions de la paix. 

Pour définir notre programme, nous 
nous approprierons simplement les belles 
paroles qu ont prononcies, à l'ouverture 
de votre session, M. le président du Sénat 
et M. le président de la Chambre des dé
putés. Afin d'accomplir l'œuvre dont ils 
ont magistralement tracé les grandes li
gnes, le gouvernement a besoin de votre 
confiance et il espère que vous voudrez 
bien la lui accorder. 

Réformes financières 
A force de labeur, vous venez de voter à 

la date normale le budget de l'année qui 
commence. Ce retour a une régularité trop 
longtemps délaissée, va vous permettre 
de discuter sans retard les projets urgents 
qui figurent à l'ordre du jour des deux 
Chambres et, en particulier, ceux qui ont 
trait au budget des dépenses recouvrables, 
A l'organisation de la défense nationale, 
à la réduction de la durée du service mi
litaire et aux institutions de solidarité so
ciale. 

Cette heureuse disparition des douzièmes 
provisoires, en facilitant au cabinet la 
préparation du budget de 1923, lui impose 
le devoir d'y introduire les réformes que 
nous commande notre situation financière, 
remise en ordre d'une comptabilité que la 
guerre a troublée, améliorations néces
saires dans l'assiette et la perception des 
impôts économies sincères, recherchées 
surtout dans des simplifications durables 
et dans une décentralisation rationnelle 
des services publics. 

« L'Allemagne doit enfin 
exécuter ses engagements » 

Mai» si énergiques que soient nos ef
forts, nous ne pouvons être assurés de sau
ver les finances françaises que si l'Alle
magne, pour le compte de qui nous avons 
avancé déjà tant de milliards, exécute en
fin les engagements qu'elle a pris et ré
pare les dommages qu'elles a causés. Ce 
serait la plus scandaleuse des iniquités, il 
un pays, qui a eu à subir une agression 
sans excuse, et dont dix départements ont 
été ravagés par l'invasion, devait, après 
la victoire, relever à ses frais les ruinas 
qu'une guerre de quatre années a amou-
eeiées sur son territoire, et faire supporter 
par ses contribuables le service régullj» 
des pensions ou allocations dues aux vic
times de la guerre, aux veuves, aux orphe
lins, aux réformes, aux mutilés, eux fa
milles des civils fusillés par l'ennemi. 

L'ne propagande éhontée, dont il est trop 
aisé de deviner les inspirateurs, s'exerce 
aujourd'hui contre la France et s'efforce 
de dénaturer son attitude et ses intentions. 
On nous représente comme atteints d'une 
sorte de folie impérialiste et l'on -nous ac
cuse de nourrir en secret des desseins sus
pects. 

Comme si la guerre ne nous avait pas 
Infligé assez de deuils et de sacrifices : 
comme si nous n'avions pas acheté plus 
cher que tous autres la paix que noue vou
lûmes consolider. Nous ne demandons que 
l'observation des traités que le Parlement 
a votés, des traités qui portent, à côté de 
le, signature de l'Allemagne, celle de la 
France et celle de sous nos Alliés. 

« Nous ne demandons que 
le paiement de ce qui 

nous est dû » 
Nous né demandons fue le paiement je 

ce qui nous est dû. Sur cette question 
vitale, comment la France pourrait-elle cé
der î UUlfl&aaD» PrétÉ^tA «nĵ U^ «pi jg, 

solvable. Et, en effet, elle gaspille systé
matiquement ses ressources d'Etat. Elle est 
moins imposée que la France et ne recou
vre pas régulièrement ses contributions. 
Elle se livre à des dépenses désordonnées 
et a des émissions de papier qui, en avi
lissant sa monnaie, favorisent ses exporta
tions Elle laisse ses grands industriels 
invertir leurs devises étrangères dans des 
entreprises extérieures. Mais, pendant 
qu'elle organise ainsi sa misère appa
rente, ses aoc'étés distribuent d'énormes 
dividendes, ses usines sont en pleine acti
vité, sa force économique se développe 
chaque jour, et, ai l'Etat se ruine, la na
tion s'enrichit. Or, c'est la nation tout en
tière qui, sur son capital et sur ses reve
nus ,eet caution de la dette de l'Etat, et 
c'est au nom de la nation qu'ont été ac
ceptés le traité de Versailles, l'état de 
paiements dressé par la commission des 
réparations et les conditions exposées au 
mois de mai 1931 dans l'injonction col
lective des Alliés. 

« Le problème des répa
rations domine tous 

les autres » 
En défendant ses droits, la France fait 

œuvre de loyauté, puisqu elle défend par 
là même des accords internationaux, et 
elle n'obéit ni à l'esprit de rancune et de 
haine, ni aux suggestions de l'égoieme. Elle 
a Je vif désir de voir l'Europe et le monde 
échapper, le plus tôt possible, au doulou
reux malaise qui pèse sur eux. 

Mais le gouvernement considère que la 
condition essentielle d'une réorganisation 
économique générale est la restauration 
des provinces dévastées, particulièrement 
dans les deux pays qui ont été les premiers 
attaques par l'Allemagne, qui ont été insé
parables dans l'épreuve et que l'épreuve 
a rendus pour jamais inséparables : la Bel
gique et la France. 

Ce n'est pas seulement la justice qui 
exige cette reconstitution primordiale 
c'est l'intérêt universel. Une France et 
une Belgique condamnées à la ruine, ce 
serait l'échec intévitable de toutes les ten
tatives plus vastes. 

L« problème des réparations domine 
donc tons las irrfrres. Et si, l'Allemagne, 
dans cette question capitale, manque à 
ses obligations nous aurons à examiner, 
après avis de la commission des répara
tions, les mesures à adopter et la première 
sera certainement, sans préjudice des ga
ges et garanties dont la nécessité pourra 
être reconnue, l'établissement d'un con
trôle sérieux et efficace sur le budget -lu 
Reich ,les émissions de papier et lés ex
portations. 

« Toutes les clauses 
du Traité 

doivent être exécutées » 
Si important que soit ce sujet pour l'ave

nir de la France, il ne» doit cependant pas 
nous faire oublier les autres clauses du trai
té de Versailles, telles que lo désarmement 
et la punition des coupables. Tant qu'elles 
ne seront pas exécutées, non seulement 
nous serons en droit de conserver intégra
lement les sanctions qui ont été jprises, et 
d'ea prendre, au besoin, de nouvelles, mais 
noue serons autorisés à déclarer que les dé
lais d'évacuation de la rive gauebe du Rhin 
n'ont pas commencé à courir. C'est la thèse 
qu'a constamment soutenu le Gouvernement 
français. Plus que jamais, il importe de la 
maintenir. 

« Nous nous efforcerons 
de nous mettre d'accord 

avec nos alliés» 
Dans « s diverses questions et dans tou

tes celles qui se poseront encore, nous nous 
efforcerons de nous mettre loyalement «.'ac
cord avec nos Alliés. Nous reprendrons 
l'examen des affaires qui ont paru créer des 
malentendus passagers, et nous tacherons 
de les régler sans délai. 

L'ne efficace garantie de la paix est l'exis
tence entre les peuples d'accords nés de la 
communauté des intérêts, tels que la Petite-
Entente, dont la France a salué la naissan
ce et suit les progrès avec une confiante 
sympathie. 

Le gouvernement tiendra à honneur de 
continuer son concours le plus actif à la 
Société des Nations. Les résultats qu'elle a 
déjà obtenus permettent de mesurer les ser
vices que les monde est en droit d'attendre 
d'elle. 
« Nous irons à Gènes, si— » 

Les invitations pour la conférence de Gê
nas ont été lancées par les puissances al
liées. Nous insisterons pour que les condi
tions déterminées dans le protocolie de Can
nes soient acceptées ou refusées par les dé
légués avant toute discussion et pour qu'au
cune tics stipulations des traités ne puisse 
être, même indirectement, débattue par la 
conférence. Faute de garanties précises • à 
cet endroit, nous serions forcés de repren
dre notre liberté d'action-

« Nous voudrions signer 
le pacte franco-anglais » 

Nous serons très heureux si un pacte des
tiné à la consolidation de la paix peut être 
bientôt signé entre l'Angleterre et la Fran
ce. Nous ne ooutnri* pas que, devant pro
fiter aux deux pays, il ne sort conclu entre 
eux sur un pied de parfaite égalité- Nous ne 
doutons pas davantage qu'il ne maintienne 
intégralement les garanties présentes ou 
futures que noua reconnaissent les traités. 
« La question d'Orient 

devra être résolue » 
Nous aurons, en même temps, à nous con-1 

carter avec l'Italie et avec l'Angleterre pour 
essayer de prévenir en Orient une reprise , 
des hostilités entre les Turcs et les Grecs 
pour réaliser, d'accord avec nos alliés, le 
bénéfice de la convention d'Angora et cour 
" " " f l f enfin u «^nnffujl'tlé «HT nrrtfa rt° 

Le crime effroyable 
d un père incestueux 

Aveo le complicité de ss Ait* 
il tus son malheureux gendre 

Bordeaux, 19 janvier. — Le 25 novembre 
1921. M Marc Délias, propriétaire à Pisson, 
commune de Frechou, près de Nérac, dispa
raissait de façon subite. Cette disparition 
n'était signalée aux autorités locales par la 
femme de Délias qu"* y a quinze jours. 
Avait-il attenté à ses jours ? Avait-il été 
victime d'un guet-apons ? Il ne fut pas pos
sible de le déterminer, mais des lettres ano-
nvmes parvenues au parquet affirmaient 

3uc M. Délias avait été assassiné et jeté 
ans la Haï se. affluent du Gers. 
Les recherches effectuées par la brigade 

mobile viennent d'établir que M. Délias a 
été assassin^ par sa femme et son beaui-
père. assistos oans leur sinistre besogne 
d'an nommé Laverny, entrepreneur de ma-
çonnprie à Nérac, et d'une femme Gers, de 
Nogaro. Il a été établi que le beau-père do 
Délias, nommé Soucaret, avait depuis long
temps, avec sa fille, Mme Délias, des rela
tions criminelles, Deiiae l'avait aonris. étant 
mobilisé au cours d'une permission, et de 
nombreuses querelles éclataient entre Sou
caret et son gendres mais celui-ci, subissant 
la volonté brutale oe son beau-père, se J or
nait à adresser h sa femme des- reproenes 
qui ne servaient à rien. 

Le 25 novembre 1921, Soucaret et son 
gendre allèrent ensemble à la foire de Con-
dom. Le soir même, Soucaret et Délias fu
rent vus ensemble rentrant de cette ville. 
Ils étaient, à ce moment, accompagnés de !a 
femme Gers, et depuis lors on ne revit plus 
M. Délias. -

Le parquet de Nérac, informé du résultat 
de l'enquête des policiers bordelais, se trans
porta aujourd'hui à Frechou. où il donna 
des ordres pour la recherche du corps de 
la victime. A midi, on retirait de la nvièro 
le cadavre de M. Délias qui fut aussitôt 
transporté à Nérac, aux fins, n'autopsie. 

Soucaret Lavernv, la f*rT»me Délias et la 
femme Gers ont été arrêtés. 

Le forçat cambrioleur 
COMMENT IL S EVADA 

Nous avons relaté hier, l'arrestation aux 
Lilas, d'une cambrioleur, Jean-Marie Cal-
loch, forçat évadé. |e 20 août 1918, de Saint-
Laurent-du-Maroni. 

Comment avait-il réussi cette chose for
midable que devrait être l'évasion di' ba
gne ? Il le raconta, non sans quoique 
humour : 

— J'ai mis dix-huit mois pour regagner 
la France. Cela m'a paru très long : D'au
tant plue que je n'ai jamais aimé les voya
ges ! Je n'étais pas seul, heureusemeoU. 

— Pas seul ? 
— Non. 
— Non. Nous étions quatre à desonidre 

le fleuve Maroni. Puis, en Guyane hollan
daise, nous eûmes ia bonne fortune de re
trouver quelques camarades. Oh ! pas des 
masses : quatorze seulement. 

Tous les dix-huit, nous fûmes embaucha 
dans une plantation. Mais le patron — un 
Allemand — nous menait la vie si dure 
qu'on s'évadait à nouveau. Ma parole ! en 
était plus mal que là-bas. 

— Alors î 
— Alors, à cinq, on remonta le fleuve, 

sur une vieille piregw. Puis, sur un ra
deau, nous sommes restés 25 jours en mer, 
avec seulement un peu d'eau et du sucre. 
Trois copains sont morts. Enfin, on gagna 
la cote du Venezuela et Cuba, oc la nostal
gie nous « travaillait ». Je m'embarquai 
pour la France. Il y a près d'un an que 
je suis à Paris. Paris, voyez-vous, c'est la 
vie révêe, surtout pour nous autres... 

La vie rêvée de' Calioch est une fois en
core interrompue. Ce qui ne veut pas dire 
brisée... 

Des scandales 
autour de cercueils 
Utf mère et une épouse se dis
putèrent le cadavre d'un '< poilu " 
Caen, 19 janvier. — Lors de l'arrivée do 

dernier convoi de eorpe de militaires rame
nés du front le cadavre du brigadier Beau-
duret, tué taaos la Somma fut réclamé à la 
fois par la veuve et par la mère qui vivent 
en mauvaise intelligence. 

La veuve mit opposition à 'a remise du' 
corps ;i la mère a la sortie du cercueil de, 
la tfare et amena sa bell«-mère devant le* 
tribunal des référés. Celui-ci décida de re-
metlrv la dépouille mortelle bu brigadier 
Bcauduret à la veuve. 

L'inhumation du corps a eu lieu hier. 
Une s c è n e de v i o l e n c e s 

d a p s u n c r é m a t o r i u m 
Dale, 19 janvier. — Le Berfiney Tageblatt 

raconte le suicide d'une demoiselle de ma
gasin, Gerlrude Mullcr, qui jibeorba M 
veille de Noël une grande quantité be vénv 
nal et de morpnine, mais ne mourut que 
trois jours après. Elle s'était enveloppéet 
d'un voile noir-blanc-rouge (couleurs impé
riales allemande.^ et avait orné sa chambre! 
de roses fralehos. 

Elle appartenait à une association de api-
rites. Dès son décès, le président de l'asso
ciation se présenta ,'u domicile de le, dé
funte, avec un testament écrit et signé par 
celle-ci. Il voulut faire main basse sur tous 
les effets et tout l'argent de la morte, et il! 
protendit même toucher ce qui lui restait dû' 
de salaire par le magasin. 

Pendant l'incinénation de la suicidée, 1*1 
pasteur prononça ui>e courte allocution, 
puis le président de l'association spirite, en 
présente des nombreux avieptes venus aux 
funérailles, fit un long discours et déclara 
nue la défunte avait, sous son inspiration, 
choisi la meilleure voie. A ce moment, le 
père de la morte se précipita sur l'orateur, 
le traitant d'hypocrite et de criminel. 

Quelques assistants de sang-froid arrêté' 
rent le scanoale, en arrachant le spirite a 
son adversaire, et en le faisant sortir de 
crematerhim par une porte dérobée. 

La justice va s'occuper de l'affaire. 
»-*••»«« _ 

Pour Éïiier le poteau 
un Belle aurait trahi 

> •»>— < 

Le banquet des cocus 
de la Jernière guerre 

IL A LIEU CHAQUE ANNEE 
DANS UNE VILLE DE L'ARDEGHE 

Toutes les petites villes méridionales 
n'ont pas l'esprit aussi mal accroché que 
Tulle. 

Ainsi noue connaissons, proche de Cou-
couron. dans l'Ardèche, où d'anciens poi
lus ont institue annuellement, à chaque 
14 juillet, un « Banquet des Cocus de la 
dernière guerre ». 

Pour qu'on v vienne en nombre, ils ajou
tent astucieusement en post-scriptum à 
leurs invitations, que les plus gros cocus 
seront ceux qui s'abstiendront de paraître 
à leurs ripailles. 

l'Europe. Nous pourrons ainsi exercer plue 
librement notre mandat en Syrie, sans dé
penses excessives, et pour le bien de popu
lations qui ont été, de tout temps, les fidè
les amies de la France. 

« Nous soutiendrons 
toujours les intérêts 

de la France » 
Nous n'avons paa besoin d'ajouter que 

nous noue attacherons à conserver les oius 
sûres et les plus amicale» relations avec 
tous 'es autres peuples qui ont combattu à 
nos cotes pour les droits a* l'humanité, et 
spécialement avec les Etats-Unis, dont la 
coopération a tant contribué à la victoire 
commune, et qui viennent de donner, à la 
conférence de Washington, des preuves 
éclatantes de leurs nobles sentiments. 

Vis-à-vis de tous les Alliés, nous aurons 
la préoccupation constante de n'employer 
que le langage de la modération, de la fran
chise et de 1 amitié, mais nous savon* Qu'ils 
ne se froisseront jamais de nous voir soute
nir, avec une coûtai» fermeté, les Intérêts 
de la France, comme eux-mêmes ils sou
tiennent les leurs. 
« Nous faisons appel 

à l'union de tous » 
Dans cette oeuvre nationale, nous ne nou-

von* réussir qu'avec l'appui des Chambres. 
Nous faisons appel à tous ceux dVntre vous 
OUÏ. sentant la gravité de l'heure, sont prêta 
à s'unir dan* le respect des lois de la Répu
blique, pour la sauvegarde des droits de la 
France. 

Voir en deuxième page : LE COMPTE 
RENDIT W!« RANGES 4 LA «*•«•««» 
EX AJI -

Sept de ses compatriotes furent 
fusilles ; lui et une femme 

obtinrent leur grâce 
Le 5 mars 1916, avant la venue du jour, 

les portes de la prison oc Mons s'ouvraient 
pour livrer passage à sept malheureux bel
ges qui aliment être fusilles. Les allemands 
leur reprochaient le crime : d'avoir servi 
la patrie belge. 

Nos sept braves allèrent aul poteau et le 
lendemain une affiche apposée sur les mur* 
de Mons expliquait que les coiidamnabons 
avaient été prononcées « pour trahison com
mise pendant l'état de guerre, en transmet
tant des renseignements relatif, aux Irans* 
ports de troupes ou pour n'avoir pas pré* 
venu l'autorité aMemnnOe ». 

Or, deux autres belges le nommé Adolphe' 
Larnpert, voyageur d>' commerce à BruxsW 
les et la fean'me Hermine Vaneukchi, coutu* 
rière à Bruxelles également, avaient été con' 
damnés à mort en même temps que les sept 
autres personnes qui furent fusillées. 

Au Conseil de guerre allemand, l'irtsiruc^ 
rion avai! prétendu que les accusés avaienf 
agj à l'instigation de M. Victor Ernest (ac
tuellement député de Charleroi), sujet belge,' 
réfugié à Fteçsingue. Ils servaient leur pa-; 

trie en faisant parvenu* en Hollarïoe pour 
de là être expédiés en France libic, des ren
seignements très importants- sur le mouve
ment de* troupes allemandes en Belgique et 
dans toute une parti du département du 

Lamnert et la couturière Hermine Vaneu-
kem, paraissaient être les principaux colla
borateurs be M. Victor Ernest. La non exé
cution d'une femme parut compréhensible, 
bien qu'une mesure de clémence n'était guè
re à attendre de la part de ceux qui fusil
lèrent mis Edith Cavell. Mais la faveur dont 
bénéficia Adolphe Larnpert parut singuliè
rement étrange. 

Comme en oulro des condamnés A mort, 
une vingtaine o'autres personnes avale-y: 
été condamnées à différentes peines de tra
vaux forcés el que 6 acquittements auraient 
été prononcés, il arriva que plusieurs des' 
co-inculpés de Larnpert dans le pixtcès ac
cusèrent le voyageur de commerce de les 
avoir trahis pour obtenir la grâce. C'est 
ainsi que Larnpert comparaîtra le 30 janvier 
prochain devant le jurv du Brabant. L'ac-
<iis ii.ion lui reproche notamment n'avoir 
servi de « mouton » pour les Allemands, et 
de nombreux témoin.* ont déposé en ce sens 
au cours de l'instruction, commencée à Mon» 
et continuée à Bruxelles. 

i - O m J • • 

Tragique a-saut d'escrime 
UN JEUNE HOMME A ETE TBANSPERCE 

PAR LXPEE DE SON CAMARADE 
Monlluçon, 19 janvier. — Deux élèves da 

l'Institution Saint-Joseph, les jeune» Girarrf 
et Mounicq, effectuaient, cet après-midi, un 
assaut d'escrime, lorsque l'épée de Mounicqi 
se brisa Le tronçon atteignit le jeune Gi
rard sous l'aisselle broite et traversa pres
que complètement le corps du malheureux 
ieune homme, qui ne tarda pas à sucoom-

- — » - t e » « , . 

Un éboulement 
aux mines de Bruay 

UN OUVRIER DE LA FOSSE N S 
EST MORT 

L'ouvrier mineur Marcel ChonuK, 22 ana_ 
celibataire. demeurant à Hoodain, A rue? 
du Général Pau. a été pris hmdi soir «ou» 
un éboulement de terres qui s'est produit 
au cours d» son travail à la fosse nom»» 
ro 6, où il était occupé. Relevé encans vit 
vant par des camarades, il fut transports 
immédiatement à l'hôpital Sainte-Barbe, de 
Bruay, où M. le docteur Dourlena cunilstai 
qu'il avait le bassin fracturé et la vasste 
perforée; la mort n'était donc plus an'ensi 
question d heures. En effet, après Stbewe» 
de souffrances atroce*. 1'infortun* CbSrJS! 
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